
 

Organisation d’un Championnat de France  

Apport Fédéral 
 

 

Les championnats de France sont les vitrines du Badminton sur le territoire. Ils doivent donc 

représenter le savoir faire organisationnel de la fédération. L’organisation d’un championnat 

de France est un projet ambitieux et long pour les clubs, les comités ou les ligues. Le cahier 

des charges est exigeant mais il permet de mettre en place un bel événement. C’est 

pourquoi la fédération met en places des aides financières, matérielles et humaines pour 

faciliter le projet des organisateurs.  

Voici la liste des aides :  

 

Apport financier  

Une somme est attribuée à chaque championnat de France comme suit  

• CDF Elite : 1500 euros  

• CDF Jeunes : 4500 euros  

• CDF Vétérans : 1500 euros  

• CDF Para-Badminton : 1000 euros  

• CDF Top 12 : 1000 euros  

 

Apport Matériel : 

• Les récompenses (médailles) 

• Prêt de matériel divers (signalétique, décoration, logistique) 

• Costume de la mascotte Plumy 

• Tapis de jeu (nombre en fonction de chaque CDF) 

• Les volants  

• Prêt des caisses joueurs  

• Prêt des chevalets FFBaD  

• Prêt des chaises arbitres (nombres en fonction de chaque CDF) 

• Prêt des poteaux et des filets (nombre en fonction de chaque CDF) 

• Le service de cordage via un magasin partenaire  

• Outils de communication (site internet dédié clé en main, support d’affiche, logos, 

etc.) 

 

 

 

 

 



 

Apport humain :  

• Un chef de projet dédié (points régulier, visite de site, présence sur l’événement) 

• Une équipe communication en soutien  

• Un photographe présent sur chaque CDF  

• Un speaker présent en fonction des disponibilités  

• Une formation qui réunit tous les organisateurs et passe en revue tous les points 

d’organisation (1 journée dans les locaux de la FFBaD) 

 

 


